
 

 

 

Faulquemont, le 8 juillet 2020 

 

 

 

 

 

 

  Augmentation Générale (AG) 

25 € brut par mois pour l’ensemble du personnel. 

 

 

 Versement d’une Prime Exceptionnelle du Pouvoir d’Achat 

(PEPA) 

Mise en place d’une PEPA d’un montant de 200 €.  

Cette prime est défiscalisée jusqu’au 31 août 2020. 

 

 

 Plafond des Repos Compensateurs RC  

Augmentation du plafond des RC de 20 à 35 heures. 

 

 

 Règle des RTT 

Autoriser le chevauchement d’une journée de RTT avec un ou des 

jours de Congés Payés (CP). 

 

 

Par manque d’information, nous n’aborderons pas le point 2 de l’article L2242-13 du code du 

travail concernant l’égalité professionnelle, nous invitons la direction à reporter ce point à une 

date ultérieure.  
 

 

M. BOURGEOIS 

 

 

Nos revendications 2020  

 


